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de profondeur situés au second rang du fief de Monta-
peine, borné par devant à la terre que le dit Jacques
Nolet possède au premier rang, par derrière aux terres
non concédées, d'un côté au nord-est à Jacques Lisse
et d'autre au sud-ouest à.........

12 août 1750-Concession à Claude Boilard (Jean-
Claude Panet). Trois arpents de front sur quarante
de profondeur au second rang de Montapeine, borné
d'un côté au nord-est à....... d'autre côté au sud-
ouest a.........

12 août 1750-Concession à Claude Girard (Jean-
Claude Panet). Trois arpents de front sur qua-
rante de profondeur sis au second rang de Monta-
peine, borné d'un côté au nord-est à la terre de Claude
Boilard et d'autre côté au sud-ouest à la continua-
tion de Joseph Turgeon.

12 août 1750-Concession à Mathurine Poiré,
veuve Jacques Girard (Jean-Claude Panet). Trois
arpents de terre de front sur quarante de profondeur,
au premier rang de Montapeine, joignant d'un côté
au nord-est à Jean-Baptiste Girard et au sud-ouest à
Jacques Lisse.

12 août 1750-Concession à Joseph Larrivée (Jean-
Claude Panet). Trois arpents de front sur qua-
rante de profondeur au second rang de Montapeine,
borné d'un côté à Jean-Baptiste Larrivée, d'autre à
Claude Boilard.

12 août 1750-Concession à Pierre Drapeau (Jean-
Claude Panet). Trois arpents de front sur quarante
de profondeur au premier rang de Montapeine,
borné au nord-est à Jacques Nolet et au sud-ouest
à Jean-Baptiste Larrivée.

12 août 1750-Concession à Jacques Nolet (Jean-
Claude Panet.) Trois arpents de front sur qua-


